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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9 BIS A, insérer l’article suivant :

Après le premier alinéa de l’article L. 443-1 du code de l’urbanisme, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Un  terrain  de  camping  ne  peut  faire  l’objet  de  cession  d’emplacements  en  pleine
propriété. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à interdire la vente à la découpe de parcelle de camping.


